
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE BRÉBEUF 

 RÈGLEMENT 2002-02-10 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2002-02 

INTÉGRATION DES DISPOSITIONS DE LA POLITIQUE DE PROTECTION DES RIVES, 
DU LITTORAL ET DES PLAINES INONDABLES MODIFIÉES EN 2005 

 
 

ATTENDU QU’un plan d’urbanisme est en vigueur sur le territoire de la municipalité de 
Brébeuf depuis le 29 août 2002, date de la délivrance du certificat de conformité de la MRC 
des Laurentides; 

 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité a adopté le 5 août 2002 sa réglementation 
d’urbanisme comprenant le Règlement sur l’application des règlements d’urbanisme 
numéro 2001-02, le Règlement de zonage numéro 2002-02, le Règlement de lotissement 
numéro 2003-02 et le Règlement de construction  numéro 2004-02 et que les certificats de 
conformité ont été délivrés par la MRC des Laurentides en date du 29 août 2002 et du 16 
octobre 2002; 

CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement révisé de la MRC des Laurentides est 
entré en vigueur le 29 juin 2000, conformément aux dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c.A-19.1); 

CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement révisé de la MRC des Laurentides a par 
la suite été amendé par les règlements numéros 184-2002, 189-2002, 208-2005 et 212-
2006; 

CONSIDÉRANT QU’à cet égard le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs a demandé à la MRC de modifier son schéma 
d’aménagement révisé, afin d’y intégrer les dispositions modifiées en 2005 de la Politique 

de protection des rives, du littoral et des plaines inondables; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. c. 
A-19.1), la municipalité de Brébeuf doit apporter les modifications nécessaires afin de se 
conformer aux dispositions du règlement de modifications du schéma d’aménagement 
numéro 215-2006; 

 
ATTENDU QU’il est à propos et dans l’intérêt de la municipalité de Brébeuf et de ses 
contribuables de mettre en vigueur les dispositions de ce règlement; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné à la séance du 5 mars .2007; 
Le conseil municipal de Brébeuf décrète ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il 
était ici reproduit. 



ARTICLE 2 L’article 5.2 - Terminologie du Règlement de zonage numéro 2002-02  est 
modifié de la façon suivante :  

• par l’ajout de la définition «coupe d’assainissement » 

 « Abattage ou récolte d’arbres déficients, tarés, dépérissants, 
endommagés ou morts dans un peuplement »  

•••• pour la définition « cours d’eau », en remplaçant le texte par le 
suivant : 

«Toute masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec un débit régulier 
ou intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou modifiés par 
une intervention humaine, à l’exception d’un fossé de voie 
publique ou privée, d’un fossé mitoyen et d’un fossé de drainage.  

En milieu forestier public, les cours d’eau visés par l’application 
des dispositions des sous-sections 3.4 et 3.5 du document 
complémentaire du schéma révisé sont ceux définis par la 
réglementation sur les normes d’intervention édictée en vertu de 
la Loi sur les forêts.» 

•••• pour la définition « cours d’eau à débit intermittent », en remplaçant 
le texte par le suivant : 

«Cours d’eau ou partie de cours d’eau dont l’écoulement dépend 
directement des précipitations  et dont le lit est complètement à 
sec à certaines périodes.» 

• par l’ajout d’une définition « fossé de voie publique ou privée » 

«Dépression en long creusée dans le sol, servant exclusivement 
à drainer une voie publique ou privée. À titre d’exemples, une 
voie publique ou privée peut inclure notamment toute route, 
chemin, rue, ruelle, voie piétonnière, cyclable ou ferrée». 

• par l’ajout d’une définition « fossé mitoyen » 

«Dépression en long creusée dans le sol, servant de ligne 
séparatrice entre voisins, au sens de l’article 1002 du Code civil»  

• par l’ajout d’une définition « fossé de drainage » 

«Dépression en long creusée dans le sol utilisée aux seules fins 
de drainage et d’irrigation, qui n’existe qu’en raison d’une 
intervention humaine et dont la superficie du bassin versant est 
inférieure à 1 kilomètre carré (100 hectares) » 

•••• pour la définition « zone à risque d’inondation », en remplaçant le 
titre par  « zone à risque d’inondation (plaine inondable) » et en 
remplaçant le texte par le suivant : 

«Espace occupé par un lac ou un cours d’eau en période de crue 
selon que le niveau de risque soit élevé ou modéré; elle 



correspond à l’étendue géographique des zones vulnérables aux 
inondations montrées à l’annexe D. 

•••• pour la définition « zone d’inondation à risque élevé », en 
remplaçant le texte par le suivant : 

«Partie de la zone à risque d’inondation qui peut être inondée lors 
d’une crue de récurrence de vingt (20) ans. » 

•••• pour la définition « zone d’inondation à risque modéré», en 
remplaçant le texte par le suivant : 

«Partie de la zone à risque d’inondation, au-delà de la limite de la 
zone d’inondation à risque élevé, qui peut être inondée lors d’une 
crue de récurrence de cent (100) ans. » 

 

ARTICLE 3 Le règlement de zonage 2002-02 est modifié au chapitre 10 relatif a 
l’aménagement extérieur se rapportant au paysage ou à la protection du 
milieu naturel , par le remplacement des articles 10.4 à 10.6 inclusivement 
(excluant 10.6.2) par les articles suivants : 

10.4   Normes sur les constructions, ouvrages ou travaux sur le 
littoral d'un lac ou d'un cours d'eau 

Les dispositions du présent article s'appliquent exclusivement à un 
lac, à un cours d'eau à débit régulier, à un cours d'eau à débit 
intermittent,  

Sur le littoral, sont interdits toutes les constructions, tous les 
ouvrages et tous les travaux, sauf les constructions, les ouvrages 
et les travaux suivants qui peuvent être permis, si leur réalisation 
n’est pas incompatible avec les mesures de protection applicables 
aux zones d’inondation : 

1° les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur pieux 
ou fabriqués de plates-formes flottantes; 

2° l'aménagement de traverses de cours d'eau relatives 
aux passages à gué, aux ponceaux et ponts; 

3° les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

4° les prises d'eau; 

5° l’aménagement, à des fins agricoles, de canaux 
d’amenée ou de dérivation pour les prélèvements d’eau dans 
les cas où l’aménagement de ces canaux est assujetti à 
l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité 
de l’environnement; 

6° l'empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation 
des travaux autorisés sur la rive, tel qu'identifiés aux articles 
10.5 du présent règlement; 



7° les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours 
d’eau, sans déblaiements, effectués par une autorité 
municipale conformément aux pouvoirs et devoirs qui lui sont 
conférés par la loi; 

8° les constructions, les ouvrages et les travaux à des 
fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou 
pour fins d'accès public, y compris leur entretien, leur 
réparation et leur démolition, assujettis à l’obtention d’une  
autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c.Q-2), la Loi sur la conservation et la mise en valeur 

de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), la Loi sur le régime des eaux 
(L.R.Q., c. R-13) ou toute autre loi; 

9° l’entretien, la réparation et la démolition de 
constructions et d’ouvrages existants qui ne sont pas utilisés à 
des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques 
ou d’accès public. 

 

10.5    Contrôle des constructions, ouvrages ou travaux sur les rives 

Les dispositions du présent article s'appliquent exclusivement à un 
lac, à un cours d'eau à débit régulier, à un cours d'eau à débit 
intermittent. 

Cependant, sur les terres du domaine public, les lacs et cours d'eau 
visés par l'application du présent article sont ceux définis à la 
réglementation se rapportant aux normes d'intervention dans les 
forêts du domaine de l'État. 

Sur une rive d'un lac ou d'un cours d'eau, sont interdits toutes les 
constructions, tous les ouvrages ou tous les travaux, sauf les 
constructions, les ouvrages et les travaux qui peuvent être permis si 
leur réalisation n’est pas incompatible avec les mesures de 
protection applicables aux zones d’inondation; ces constructions, 
ouvrages ou travaux autorisés doivent être toutefois assujettis avant 
leur réalisation, à l'émission d'un permis de construction ou d'un 
certificat d'autorisation prévu à cet effet par la réglementation 
d'urbanisme de la municipalité. 

10.5.1 Rénovation, reconstruction ou agrandissement d'un bâtiment 
principal sur une rive  

La rénovation, l'agrandissement ou la reconstruction après incendie 
ou cataclysme naturel d'un bâtiment principal déjà existant et utilisé 
à des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, 
publiques ou pour des fins d’accès public peuvent être autorisés sur 
la rive d'un cours d'eau ou d'un lac si toutes les conditions suivantes 
sont remplies: 



1) le terrain sur lequel est implanté le bâtiment principal était 
existant à la date d'entrée en vigueur (2 avril 1984) du 
règlement de contrôle intérimaire numéro 16-83 de la MRC des 
Laurentides,  

2) les dimensions du terrain et la norme de protection de la rive de 
dix (10) ou quinze (15) mètres, font en sorte qu'il devient 
impossible de réaliser la rénovation ou l'agrandissement d'un 
bâtiment principal, eu égard à l'application des normes 
d'implantation de la réglementation d'urbanisme de la 
municipalité et de la réglementation sur l'évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées édictée en 
vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement; 

3) le terrain sur lequel se retrouve le bâtiment principal et les 
travaux est situé à l'extérieur d'une zone d'inondation ou d'un 
milieu humide 

4) la rénovation, l'agrandissement ou la reconstruction du bâtiment 
n'empiète pas davantage sur la portion de la rive située entre le 
littoral et ledit bâtiment ou la projection latérale d'un mur 
extérieur de celui-ci, à la condition qu'aucun ouvrage à réaliser 
ne se retrouve à l'intérieur d'une bande minimale de cinq (5) 
mètres de la rive calculée à partir de la ligne des hautes eaux: 

10.5.2 Autres constructions, ouvrages et travaux autorisés sur une 
rive 

De plus, peuvent également être autorisés les constructions, 
ouvrages et travaux suivants; 

1° l’entretien, la réparation et la démolition des 
constructions et des ouvrages existants à la date d’entrée en 
vigueur du règlement de concordance au schéma 
d’aménagement révisé et utilisés à des fins autres que 
municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour 
des fins d’accès public; 

2° les constructions, ouvrages et les travaux à des fins 
municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour 
des fins d’accès public, y compris leur entretien, leur 
réparation et leur démolition, s’ils sont assujettis à l’obtention 
d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement,  la Loi sur la conservation et la mise en 

valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), la Loi sur le régime des 

eaux (L.R.Q., c. R-13) ou toute autre loi. 

10.5.3 Les ouvrages et travaux relatifs à la végétation sur une rive 

Seuls les ouvrages et travaux relatifs à la végétation identifiés 
ci-après sont autorisés sur la rive d'un cours d'eau ou d'un 
lac: 



1) les activités d'aménagement forestier sur les terres du domaine 
public dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à 
ses règlements d'application; 

2) la coupe d'assainissement; 

3) la récolte d'arbres dans une proportion maximum de 50% des 
tiges de dix (10) centimètres et plus de diamètre, à la condition 
de préserver un couvert forestier d'au moins 50% dans le cas 
des boisés privés utilisés à des fins d'exploitation forestière ou 
agricole; 

4) la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un 
ouvrage autorisé; 

5) la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de cinq 
(5) mètres de largeur maximale donnant accès au plan d'eau, 
lorsque la pente de la rive est inférieure à 30%; 

6) l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une 
fenêtre de cinq (5) mètres de largeur maximale, lorsque la pente 
de la rive est supérieure à 30%, ainsi qu'un sentier ou un 
escalier qui donne accès au plan d'eau; 

7) aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les 
semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou 
d'arbustes et les travaux nécessaires à ces fins; 

8) les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la 
pente de la rive est inférieure à 30% et uniquement sur le haut 
du talus lorsque la pente est supérieure à 30%. 

10.5.4 Culture du sol à des fins d'exploitation agricole sur une rive 

Dans une zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA), la 
culture du sol à des fins d'exploitation agricole est autorisée sur la 
rive d'un lac ou d'un cours d'eau, à la condition qu'une bande 
minimale de trois (3) mètres dont la largeur est mesurée à partir 
de la ligne des hautes eaux soit maintenue à l'état naturel ou 
conservée. 

De plus, s'il y a un talus et que la partie haute de ce dernier se 
situe à une distance inférieure à trois (3) mètres à partir de la 
ligne des hautes eaux, la largeur de la bande de végétation à 
conserver  doit inclure  au moins un (1) mètre sur le haut du 
talus. 

10.5.5 Autres ouvrages et travaux autorisés sur une rive 

Les autres ouvrages et travaux suivants sont également 
autorisés sur la rive d'un lac ou d'un cours d'eau: 

1) l'installation de clôtures; 



2) l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de 
drainage souterrain ou de surface et les stations de pompage; 

3) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages 
à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant 
accès; 

4) les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

5) toute installation septique conforme à la réglementation sur 
l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées, édictée en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement; 

6) lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne 
permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère 
naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation 
végétale ou mécanique tels les perrés, les gabions ou finalement 
les murs de soutènement, en accordant la priorité à la technique 
la plus susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de 
végétation naturelle; 

7) les puits individuels; 

8) les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des 
constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral 
conformément au l’article 10.4 du présent règlement; 

9) les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est 
assujettie à la Loi sur les forêts et à sa réglementation sur les 
normes d'intervention dans les forêts du domaine de l’État;  

De plus, les travaux de reconstruction, de réfection ou 
d'élargissement d'une route ou rue existante, d'un chemin de 
ferme ou forestier, non assujettis à la Loi sur la qualité de 

l'environnement (L.R.Q., C.q-2), la Loi sur le régime des eaux 

(L.R.Q., c.R-13) ou toute autre Loi peuvent être autorisés sur la 
rive d'un lac ou d'un cours d'eau lorsqu'il est impossible d'étendre 
l'assiette de cet ouvrage du côté de la rue, de la route ou du 
chemin non adjacent au cours d'eau ou lac.  Dans ce cas, tout 
talus érigé sur la rive doit être recouvert de végétation ou autres 
méthodes de stabilisation favorisant l'implantation de la 
végétation naturelle, de façon à prévenir ou atténuer l'érosion et 
le ravinement du sol vers le littoral. 

10.6.1 Identification et interprétation des limites des zones 
d'inondation 

Les dispositions contenues dans le présent sous-chapitre 
s'appliquent exclusivement aux zones d'inondation délimitées au 
plan de l’annexe D 

Sur le plan annexe D est identifié un numéro distinct localisant un 
site pour lequel une cote est disponible.  La numérotation des 



sites réfère à un relevé de cotes apparaissant aux tableaux de 
l’article 10.6,2. Ce relevé des cotes est classifié par plan d'eau et 
réfère aux zones à risque élevé et à risque modéré. 

Une cote indique une élévation en mètres par rapport au niveau 
de la mer, en deçà de laquelle les dispositions réglementaires sur 
les zones d'inondation s'appliquent. 

Quant aux zones ou parties de zones d'inondation où les cotes 
d'élévation ne sont pas disponibles, la zone d'inondation 
correspond approximativement au territoire délimité par la 
représentation cartographique et seules les dispositions portant 
sur les zones à risque élevé s'y appliquent; la réglementation 
d'urbanisme d'une municipalité peut préciser davantage, le cas 
échéant, la limite d'une zone d'inondation, lorsque celle-ci peut 
être délimitée sur des cartes topographiques à une plus grande 
échelle. 

10.6.3 Constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans une zone 
d'inondation à risque élevé 

À l'intérieur d'une zone d'inondation à risque élevé, aucun 
bâtiment, aucune construction et aucun ouvrage n'est autorisé, 
sauf pour les cas et situations identifiés ci-après, si leur réalisation 
n’est pas incompatible avec les mesures de protection applicables 
aux  rives et au littoral : 

1) les travaux entrepris ultérieurement à la date d'entrée en vigueur 
de la réglementation d'urbanisme applicable à la zone 
d'inondation à risque élevé et qui sont destinés à maintenir en 
bon état les terrains, à entretenir, à réparer ou à moderniser les 
constructions et ouvrages existants situés dans cette zone, à la 
condition que ces travaux n'augmentent pas la superficie de la 
propriété exposée aux inondations et qu'ils soient adéquatement 
immunisés; cependant, lors de travaux de modernisation ou de 
reconstruction d’une infrastructure liée à une voie de circulation 
publique, la superficie de l’ouvrage exposée aux inondations 
pourra être augmentée de vingt-cinq pour cent (25 %) pour des 
raisons de sécurité publique ou pour rendre telle infrastructure 
conforme aux normes applicables; dans tous les cas, les travaux 
majeurs à une construction ou à un ouvrage devront entraîner 
l’immunisation de l’ensemble de celle-ci ou de celui-ci; 

2) les installations souterraines linéaires de services d'utilité 
publique telles que les pipelines, les lignes électriques et 
téléphoniques ainsi que l'installation de conduites d'aqueduc et 
d'égout ne comportant aucune entrée de service pour des 
constructions ou ouvrages situés dans la zone d’inondation à 
risque élevé; 



3) la construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout souterrains 
dans les secteurs construits et non pourvus de service afin de 
raccorder uniquement les constructions et ouvrages déjà 
existants à la date d'entrée en vigueur de la réglementation 
d'urbanisme applicable à la zone d'inondation à risque élevé; 

4) une installation septique destinée à des constructions ou des 
ouvrages existants, l'installation prévue devant être conforme à 
la réglementation sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées, édictée en vertu de la Loi sur la 

qualité de l’environnement; 

5) l'amélioration ou le remplacement d'un puits d'une résidence ou 
d'un établissement existant par un puits tubulaire, construit de 
façon à éliminer les risques de contamination par scellement de 
l’espace annulaire par des matériaux étanches et de façon 
durable, ainsi qu’à éviter la submersion; 

6) un ouvrage à aire ouverte utilisé à des fins récréatives, autre 
qu’un terrain de golf, réalisable sans entraîner  des travaux de 
déblai ou de remblai; 

7) les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et 
ceux qui en nécessitent, mais dans ce dernier cas, seulement 
s’ils sont assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la 
Loi sur la qualité de l’environnement; 

8) les activités d’aménagement forestier, réalisées sans déblai ni 
remblai, dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et 
à ses règlements d’application; 

9) les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai; 

10) les travaux de drainage des terres; 

11) un ouvrage de stabilisation contre l'érosion des berges, réalisé 
en conformité avec les dispositions sur les rives; les travaux de 
stabilisation des rives ne doivent pas avoir pour effet de 
surélever le terrain ni d'en changer la pente naturelle, ni de 
permettre le remblai situé à l'arrière de l'ouvrage de stabilisation; 

12) la reconstruction, la rénovation ou le réaménagement 
lorsqu’un ouvrage ou une construction a été  détruit par une 
catastrophe autre qu'une inondation; les constructions devront 
être immunisées; 



13) l'implantation de constructions ou de bâtiments 
complémentaires sans fondations permanentes à être localisée 
à une distance d'au moins quinze (15) mètres de la ligne 
naturelle des hautes eaux; dans le cas d'un bâtiment 
complémentaire, sa superficie ne doit pas excéder trente (30) 
mètres carrés; tout bâtiment complémentaire ou toute 
construction complémentaire ne doit pas être attaché à un 
bâtiment principal ou être assimilable à une annexe faisant corps 
avec celui-ci, ni entraîner des travaux de déblai ou de remblai en 
zone d'inondation. 

10.6.4 Constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans une zone 
d'inondation à risque élevé, selon la procédure de dérogation 

Malgré les dispositions de l'article précédent, les autres ouvrages, 
constructions ou bâtiments énumérés ci-dessous peuvent être 
réalisés dans une zone d'inondation à risque élevé, si leur 
réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de 
protection applicables aux rives et au littoral et s’ils font l’objet 
d’une dérogation conformément aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme. Les constructions, ouvrages et 
travaux admissibles à une dérogation sont : 

1) tout projet d'élargissement, de rehaussement, d'entrée et de 
sortie, de contournement et de réalignement dans l'axe actuel 
d'une voie de circulation existante y compris les voies ferrées; 

2) les voies de circulation donnant accès à des traverses de plans 
d'eau; 

3) tout projet de mise en place de nouveaux services d'utilité 
publique situés au-dessus du niveau du sol tel que les pipelines, 
les lignes électriques et téléphoniques, les infrastructures reliées 
aux aqueducs et égouts, à l'exception des nouvelles voies de 
circulation; 

4) les puits communautaires servant au captage d'eau souterraine; 

5) un ouvrage servant au captage d'eau de surface se situant au-
dessus du niveau du sol; 

6) les stations d'épuration des eaux; 

7) les ouvrages de protection contre les inondations entrepris par 
les gouvernements, leurs ministères ou organismes, ainsi que 
par les municipalités, pour protéger les territoires déjà construits 
et les ouvrages particuliers de protection contre les inondations 
pour les constructions et ouvrages existants utilisés à des fins 
publiques, municipales, industrielles, commerciales, agricoles ou 
d’accès public; 



8) les travaux visant à protéger des inondations, des zones 
enclavées par des terrains dont l’élévation est supérieure à celle 
de la cote d’élévation de la zone d’inondation à risque modéré, 
et qui ne sont inondables que par le refoulement de conduites; 

9) toute intervention visant : 

a) l’agrandissement d’un ouvrage destiné à la construction 
navale et aux activités maritimes, ou portuaires; 

b) l’agrandissement d’un ouvrage destiné aux activités 
agricoles, industrielles, commerciales ou publiques; 

c) l’agrandissement d’une construction et de ses 
dépendances en conservant la même typologie de 
bâtiment et un usage de la même catégorie d’usage; 

10) les installations de pêche commerciales et d'aquaculture; 

11) l'aménagement d'un fonds de terre à des fins récréatives ou 
d'activités agricoles ou forestières avec des ouvrages tels que 
chemins, sentiers piétonniers et pistes cyclables, nécessitant 
des travaux de remblai ou de déblai; ne sont cependant pas 
compris dans ces aménagements admissibles à une dérogation 
les ouvrages de protection contre les inondations, et les terrains 
de golf; 

12) un aménagement faunique nécessitant des travaux de remblai, 
qui n’est pas assujetti à une autorisation délivrée en vertu de la 
Loi sur la qualité de l’environnement; 

13) les barrages à des fins municipales, industrielles, commerciales 
ou publiques, assujettis à une autorisation en vertu de la Loi sur 
la qualité de l’environnement. 

10.6.5 Constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans une zone 
d'inondation à risque modéré 

À l'intérieur d'une zone d'inondation à risque modéré, aucun 
bâtiment, aucune construction et aucun ouvrage n'est autorisé sauf 
pour les cas et situations identifiés ci-après: 

1) tous les bâtiments et ouvrages et toutes les constructions qui 
sont immunisés conformément aux dispositions de 10.6.6 du 
règlement de zonage; 

2) seuls les travaux de remblai qui sont spécifiquement requis pour 
l'immunisation des constructions, bâtiments et ouvrages 
autorisés dans la zone d'inondation à risque modéré; 

3) tous les bâtiments et ouvrages et toutes les constructions qui 
sont exceptionnellement autorisés dans une zone d'inondation à 
risque élevé en vertu des articles précédents du présent 
règlement. 



10.6.6 Mesures d'immunisation pour toute construction autorisée 
dans une zone d'inondation 

Toute construction, tout bâtiment ou ouvrage autorisé dans une 
zone d'inondation doit respecter les règles d'immunisation 
suivantes: 

1) aucune ouverture telle fenêtre, soupirail, porte d'accès ou 
garage ne peut être atteinte par la crue d'une zone d'inondation 
à risque modéré; 

2) aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la 
crue d'une zone d'inondation à risque modéré; 

3) les drains d'évacuation doivent être munis de clapets de retenue; 

4) pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de 
la crue d'une zone d'inondation à risque modéré, qu’une étude 
soit produite démontrant la capacité des structures à résister à 
cette crue, en y intégrant les calculs relatifs à: 

a) l'imperméabilisation; 

b) la stabilité des structures; 

c) l'armature nécessaire; 

d) la capacité de pompage pour évacuer les eaux 
d'infiltration; 

e) la résistance du béton à la compression et à la tension. 

5) le remblayage du terrain doit se limiter à la protection immédiate 
autour de la construction ou de l’ouvrage visé er non être 
étendu à l’ensemble du terrain sur lequel il est prévu : la pente 
moyenne, du sommet du remblai adjacent à la construction ou 
à l’ouvrage protégé, jusqu’à son pied, ne devrait pas être 
inférieure à 33,33% (rapport 1 vertical : 3 horizontal). 

Dans l’application des mesures d’immunisation, dans le cas 
où la plaine inondable montrée sur une carte aurait été 
déterminée sans qu’ait été établie la cote de récurrence d’une 
crue de 100 ans, cette cote de 100 ans sera remplacée par la 
cote du plus haut niveau atteint par les eaux de la crue ayant 
servi de référence pour la détermination des limites de la 
plaine inondable à laquelle, pour des fins de sécurité, il sera 
ajouté trente (30) centimètres 

10.6.7 Procédure d'une demande de dérogation pour une zone 
d'inondation à risque élevé 

La municipalité régionale de comté (MRC) des Laurentides peut 
soustraire à l'application des dispositions d'une réglementation 
d'urbanisme d'une municipalité une construction, un bâtiment ou 



un ouvrage qui est identifié à l'article 10.6.4 du présent règlement 
comme une intervention pouvant faire l'objet d'une demande de 
dérogation dans une zone d'inondation à risque élevé. 

Une construction, un bâtiment ou un ouvrage visé par une 
demande de dérogation ne peut faire l'objet d'un permis ou d'une 
autorisation en vertu d'une réglementation d'urbanisme d'une 
municipalité, sans avoir fait l'objet au préalable d'une modification 
au schéma révisé. 

Pour accorder une dérogation à l'interdiction de construire dans 
une zone d'inondation à risque élevé, une nouvelle disposition doit 
être ajoutée pour chaque demande et faire l'objet d'une 
modification distincte au document complémentaire du schéma 
révisé.  Après l'entrée en vigueur du règlement modifiant le 
document complémentaire, la municipalité locale devra modifier sa 
réglementation d'urbanisme afin d'autoriser l'intervention visée. 

Pour être conforme aux orientations gouvernementales en matière 
de sécurité publique et de protection de l'environnement, une 
dérogation doit rencontrer les cinq (5) objectifs suivants:  

a) assurer la sécurité des personnes et la protection des  
biens tant privés que publics; 

b) assurer l'écoulement naturel des eaux; 

c) assurer l'intégrité de ces territoires en évitant le 
remblayage; 

d) protéger la flore typique des milieux humides, les 
espèces menacées ou vulnérables et la faune, et 
garantir qu'ils n'encourent pas de dommages; 

e) confirmer l'intérêt public que l'ouvrage soit réalisé. 

Une copie de la demande de dérogation doit être transmise à la 
MRC des Laurentides avec les informations suivantes: 

1° l'identification et l'adresse de la personne ou de l'organisme qui fait 
la demande; 

2° une description technique et cadastrale du fonds de terre visé par 
la demande; 

3° une description de la nature de l'ouvrage, de la construction ou du 
bâtiment visé par la demande et sur les mesures d'immunisation 
envisagées, lorsque requises; 

4° une description des modifications possibles au régime hydraulique 
du cours d'eau dans le cas ou l'ouvrage visé par la demande est 
situé dans une zone d'inondation à risque élevé; 



5° un inventaire de l'occupation du sol et des projets d'aménagement 
ou de construction pour les terrains avoisinants l'intervention 
projetée; 

6° un exposé portant sur les impacts environnementaux liés à 
l'intervention projetée, ainsi que sur la sécurité des personnes et la 
protection des biens; 

7° un exposé sur l'intérêt public que soit construit ou réalisé 
l'ouvrage.» 

 

ARTICLE 4 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 

 

 

 

Copie certifiée conforme 

 

 

Pascal Caron 
Secrétaire trésorier adjoint 

 


